
Communiqué de presse

Colonisaton  israélienne de  Jérusalem-Est  :  Trois  sociétés  françaises  impliquées
dans la constructon du tramway

Paris le 13 juin 2018 – Alors que le gouvernement français s’oppose à la décision américaine de
reconnaissance de Jérusalem comme capitale d’Israël, nos organisatons1 publient aujourd’hui un
rapport metant en lumière la partcipaton de trois entreprises françaises, EGIS et SYSTRA, fliales
d’établissements publics (SNCF et RATP ; Caisse des Dépôts et Consignatonss et ALSTOM, dans la
constructon  du  tramway  de  Jérusalem.  Outl  de  la  politque  de  colonisaton  et  d’annexion
israélienne,  cete  constructon  emblématque  vise  à  relier  Jérusalem  Ouest  aux  colonies
israéliennes implantées sur le territoire palestnien de Jérusalem Est, en violaton fagrante du droit
internatonal, avec la prolongaton d’une ligne existante et la créaton de deux nouvelles lignes
ayant toutes pour terminus des colonies.

L’occupaton de Jérusalem Est et son « annexion » par l’état israélien violent le droit internatonall
comme l’ont rappelé de multples résolutons du Conseil de Sécurité de l’ONU (notamment n°478 de
1980 et n°2334 de 2016).

Trois sociétés françaises, dont 2 à capitaux publics très majoritaires, partcipent à la mise en œuvre
de ce projet : 

 la  société  EGIS  RAILl  branche  du  groupe  EGISl  fliale  à  75% de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignatons. 

 la société SYSTRAl fliale conjointe de la SNCF et de la RATP qui détennent chacune 42% de
son capital. 

Ces deux sociétés d’ingénierie partcipent actvement aux études de ces nouvelles lignesl  et à la
coordinaton des diférents acteurs chargés de leur mise en œuvre.

 La 3ème société est ALSTOMl déjà acteur majeur de la première phase de constructon du
tramwayl et qui a répondu aux appels d’ofres de la seconde. 

« Cette  impliiation  de  deux  fiities  d’entraeplaises  plubiiques  etr  d’Alistrom  pltatitr  d’tutrtntr  plius
satndtieuse  que aes entraeplaises sontr soumises  à it  ioi  sua  ie  devoia  de vigiitnae etr  ontr  plais  des
engtgementrs  ploua  ie  aespleatr  des  daoitrs  de i’homme,  en signtntr  ie  « Ptatre  monditi  des  Ntions
Unies ».  Ces  trextres  ne  sontr  plts  ftauitrtifs  mtis  ies  engtgentr  à  ne  plts  se  aendae  aompliiaes  de
vioitions ftgatntres du daoitr intreantionti ! » remarque Maryse Artguelongl Vice-Présidente de la
Ligue des droits de l’Homme et de la FIDH.

La responsabilité du gouvernement français est doublement engagée :

 En vertu de l’obligaton de droit internatonal « de protéger contre les violatons des droits
de l’homme par des ters », ici les entreprises concernées. 

1 Associaton  France  Palestne  Solidaritél CFDTl CGTl FIDHl Al-Haql LDHl Solidairesl Plateforme des ONG 
françaises pour la Palestne
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http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/478(1980)
http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/478(1980)
http://www.un.org/fr/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/RES/2334(2016)


 Comme tutelle des 3 établissements publics actonnaires majoritaires de deux des sociétés 
concernées.

« Commentr aomplaendae i’intaion du gouveanementr devtntr it pltaiaipltion d’tatreuas plubiias à it
aoionistion isatéiienne - trotrtiementr iiiégtie - qu’ii dénonae plta tiiieuas de ftçon aéauaaentre ? Ii estr
trempls de pltssea  de it  pltaoie  tux tatres »  déclare  Bertrand Heilbronnl  Président  de l’Associaton
France Palestne Solidarité.

➢ Téléchargez le rapport  «     Tramway de Jérusalem     : des entreprises françaises contribuent à la  
colonisaton israélienne     du territoire palestnien occupé »  
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